
Burundi : Le prix de la trahison du président de la Cour constitutionnelle

  Le Monde, 18.11.2016  BurundiÂ : le cadeau du prÃ©sident Nkurunziza au juge qui a autorisÃ© son troisiÃ¨me mandat 
EnquÃªte - Par Olivier van Beemen (Amsterdam)   Salaires et prÃ©sidence du conseil dâ€™une filiale du brasseur nÃ©erlandais
HeinekenÂ : un ex-juge de la Cour constitutionnelle burundaise rÃ©vÃ¨le les manÅ“uvres du chef de lâ€™Etat pour amener les
magistrats Ã  valider sa candidature enÂ 2015.Charles  Ndagijimana (photo), prÃ©sident de la Cour constitutionnelle du
Burundi, est  aussi celui du conseil dâ€™administration de Brarudi, la filiale de  Heineken dans ce pays dâ€™Afrique centrale.
Surprenante, cette double  casquette lâ€™est aussi par le moment choisi pour la dÃ©cerner au  magistrat.  
  Il a dâ€™abord Ã©tÃ© nommÃ© le 8Â avril 2015 simple administrateur du groupe brassicole par dÃ©cret prÃ©sidentiel, trois semaines
avant la dÃ©cision de la Cour dâ€™autoriser Pierre Nkurunziza Ã  briguer un troisiÃ¨me mandat prÃ©sidentiel â€“ une dÃ©cision
aussitÃ´t dÃ©noncÃ©e par la communautÃ© internationale, la Constitution du pays limitant Ã  deux le nombre de mandats
prÃ©sidentiels successifs.  Puis, en octobreÂ 2015, deux mois aprÃ¨s la rÃ©Ã©lection controversÃ©e du prÃ©sident Nkurunziza,
M.Â Ndagijimana a Ã©tÃ© promu prÃ©sident du conseil dâ€™administration de Brarudi, toujours par dÃ©cret prÃ©sidentiel. Â«Â Un tel
calendrier donne lâ€™impression quâ€™on a dâ€™abord voulu le motiver Ã  prendre la dÃ©cision politique souhaitable, puis Ã  lui
octroyer une rÃ©compenseÂ Â», affirme Stef Vandeginste, spÃ©cialiste de la politique burundaise Ã  lâ€™UniversitÃ© dâ€™Anvers. 
Depuis la crise provoquÃ©e par lâ€™annonce de la candidature de Pierre Nkurunziza, le 25Â avril 2015, les organisations
burundaises de dÃ©fense des droits humains dÃ©plorent au moins 1Â 000Â morts, 6Â 000Â prisonniers, 20Â 000Â disparus et
250Â 000 rÃ©fugiÃ©s recensÃ©s par les agences des Nations unies, sur une population de 10Â millions dâ€™habitants. Des
rapporteurs de lâ€™ONU craignent de nouveaux massacres.  Des cadeaux non sollicitÃ©s  SylvÃ¨re Nimpagaritse, vice-
prÃ©sident de la Cour constitutionnelle au moment de la validation controversÃ©e de la candidature de Pierre Nkurunziza et
opposÃ© au troisiÃ¨me mandat, raconte une opÃ©ration de sÃ©duction montÃ©e par le pouvoir. Â«Â Câ€™Ã©tait lâ€™achat des
consciences. Soudain, nous avions droit Ã  une prime Ã©quivalente Ã  notre salaire, qui nâ€™Ã©tait pas versÃ©e mais remise en
liquide Ã  la prÃ©sidence. On allait Ã©galement toucher des frais dâ€™intendance Ã©quivalant Ã  plus du double de notre salaire
mensuel. Et sans avoir Ã©tÃ© sollicitÃ©e, Brarudi a commencÃ© Ã  livrer des caisses de soda Ã  la Cour. Tous ces cadeaux
portaient un messageÂ : le prÃ©sident pense Ã  vous.Â Â»  Pourtant, selon M. Nimpagaritse, lui et trois autres juges sur les
sept que compte la Cour, se prononcÃ¨rent contre le troisiÃ¨me mandat lors de la dÃ©libÃ©ration du 30Â avril 2015. Â«Â A partir
de ce moment-lÃ , le prÃ©sident de la Cour mâ€™a mis sous pression pour que je change dâ€™avis. Il fallait penser Ã  lâ€™intÃ©rÃªt
national, disait-il. On mâ€™a offert de nombreux avantages supplÃ©mentaires, comme un poste au sein du conseil
dâ€™administration de lâ€™Office burundais des recettes. Au bout du compte, on mâ€™a demandÃ© quel Ã©tait le prix de ma voix. La
nuit, jâ€™ai reÃ§u des coups de tÃ©lÃ©phone menaÃ§ants des services de renseignement. Jâ€™ai Ã©galement cru reconnaÃ®tre les
hurlements dâ€™un gÃ©nÃ©ral proche du prÃ©sident, qui mâ€™a injuriÃ©.Â Â»  ResponsabilitÃ©s lÃ©gÃ¨res et contreparties gÃ©nÃ©reuses  Le
vice-prÃ©sident raconte quâ€™il a Ã©tÃ© le seul juge Ã  sâ€™obstiner dans son refus, convaincu quâ€™un troisiÃ¨me mandat allait
aggraver les violences dans le pays. Il nâ€™a pas eu dâ€™autre choix que lâ€™exil, poursuivi par les Imbonerakure, les milices du
pouvoir. Aujourdâ€™hui installÃ© non loin de Bruxelles, il observe les carriÃ¨res brillantes de ses anciens collÃ¨gues depuis le
jugement. Lâ€™une est ministre de la justice, lâ€™autre conseiller du prÃ©sident, pendant que le prÃ©sident de la Cour,
M.Â Ndagijimana, rÃ¨gne sur le secteur de la biÃ¨re.  En tant que prÃ©sident du conseil dâ€™administration de Brarudi, dont
Heineken dÃ©tient 59,3Â % du capital et lâ€™Etat burundais le reste, il sâ€™occupe de la stratÃ©gie Ã  long terme et dÃ©fend les
intÃ©rÃªts de lâ€™Etat. La gestion quotidienne est entre les mains des directeurs de la multinationale dâ€™origine nÃ©erlandaise.
Selon des sources au sein de la brasserie, la charge de travail du prÃ©sident du conseil dâ€™administration est lÃ©gÃ¨re, mais
les contreparties trÃ¨s gÃ©nÃ©reuses. Non seulement il touche une indemnisation mensuelle et des caisses de biÃ¨re et de
soda gratuites, mais aussi des Â«Â jetons de prÃ©senceÂ Â» [participation aux rÃ©unions du conseil dâ€™administration qui
gÃ©nÃ¨re une rÃ©munÃ©ration supplÃ©mentaire] et un intÃ©ressement aux rÃ©sultats de la sociÃ©tÃ©. Selon ces mÃªmes sources,
sa rÃ©munÃ©ration annuelle peut atteindre 30Â 000Â euros, une vÃ©ritable fortune au Burundi, second pays le plus pauvre du
monde. Heineken a fait savoir quâ€™elle estimait ce chiffre exagÃ©rÃ© et affirme sans donner de dÃ©tails que les revenus de
M.Â Ndagijimana ne dÃ©passent pas 20Â 000Â euros.  Sa nomination Ã  la tÃªte du conseil de Brarudi a pourtant fait peu de
vagues. Pour le politologue Stef Vandeginste, Â«Â il y avait une certaine agitation au sein de lâ€™opposition et de la sociÃ©tÃ©
civile, qui considÃ¨rent lâ€™affaire comme un cas flagrant de corruption et dâ€™achat dâ€™un magistrat influent. En mÃªme temps,
jâ€™observe une rÃ©signation devant lâ€™impuissance ou le manque de volontÃ© des juges de dÃ©libÃ©rer vraiment indÃ©pendamment
dans les dossiers politiquement sensiblesÂ Â».  Un tiers des recettes fiscales du pays  Brarudi est la plus grande
entreprise du pays et dispose du quasi-monopole sur le marchÃ© de la biÃ¨re industrielle. Avant la crise actuelle, ses
activitÃ©s reprÃ©sentaient environ 10Â % de lâ€™Ã©conomie nationale et contribuaient Ã  prÃ¨s dâ€™un tiers aux recettes fiscales du
pays. A cause de la baisse des aides internationales â€“ qui reprÃ©sentaient prÃ¨s de la moitiÃ© des revenus du pays â€“,
lâ€™importance du brasseur sâ€™est encore accrue.  Le groupe Heineken, troisiÃ¨me brasseur mondial avec 73Â 000 employÃ©s
dans 167 brasseries rÃ©parties dans plus de 70 pays, bÃ©nÃ©ficie-t-il directement au Burundi de la prÃ©sence dâ€™un juge Ã  la
tÃªte de son conseil dâ€™administrationÂ ? Difficile Ã  dire, mais sa nomination est un indicateur des bonnes relations entre la
sociÃ©tÃ© nÃ©erlandaise et les autoritÃ©s burundaises. A travers le pays, Heineken sâ€™est attachÃ© la loyautÃ© de nombreux
dignitaires â€“ politiques, hauts fonctionnaires ou militaires â€“ en leur attribuant la gestion des dÃ©pÃ´ts de vente, sources de
revenus confortables. Dans ce contexte, il est improbable que le gouvernement prenne des mesures dÃ©favorables au
brasseur.  Au contraire, lâ€™entreprise bÃ©nÃ©ficie dâ€™une rÃ©duction de taxe de consommation de 80Â % sur une nouvelle marque
de biÃ¨re produite localement. La taxe payÃ©e sur cette boisson, faite Ã  base de sorgho burundais, est infÃ©rieure Ã  celle
des sodas. Et mÃªme si Heineken se plaint souvent de la lourdeur de la taxation au Burundi, les marges opÃ©rationnelles,
dans ce pays rÃ©putÃ© grand consommateur dâ€™alcool, sont parmi les plus Ã©levÃ©es en Afrique, une rÃ©gion du monde trÃ¨s
rentable oÃ¹ le brasseur faisait, enÂ 2014, 14,6Â % de son chiffre dâ€™affaires, et 20,8Â % de ses bÃ©nÃ©fices. Selon la Banque
africaine de dÃ©veloppement (BAD), les Burundais consacrent 17Â % de leur revenu au tabac et aux boissons alcoolisÃ©es,
surtout la biÃ¨re, alors quâ€™ils ne dÃ©pensent que 1Â % pour lâ€™Ã©ducation ou les vÃªtements. Câ€™est un record africainÂ : au
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Burkina Faso par exemple, pourtant deuxiÃ¨me pays de la liste de la BAD, seulement 9,7Â % des revenus sont consacrÃ©s
au tabac et Ã  lâ€™alcool.  En tant quâ€™actionnaire, le gouvernement ne profite pas seulement des bÃ©nÃ©fices de Brarudi. Les
recettes fiscales considÃ©rables que Bujumbura tire des activitÃ©s du brasseur lui permettent Ã©galement de payer les
salaires de ses fonctionnaires, y compris les policiers et soldats impliquÃ©s dans la rÃ©pression. Le juge Nimpagaritse
accuseÂ : Â«Â Heineken est complice des crimes du rÃ©gime. Lâ€™entreprise a jouÃ© un rÃ´le important dans lâ€™autorisation du
troisiÃ¨me mandat. Heineken ne sâ€™intÃ©resse quâ€™Ã  lâ€™argent. Le destin de la population laisse le groupe indiffÃ©rent.Â Â»  Caisses
gratuites de soda  Des affirmations que le groupe nÃ©erlandais dÃ©ment avec vigueur. Un porte-parole de Heineken
souligne que lâ€™actualitÃ© burundaise est Â«Â inquiÃ©tanteÂ Â» pour le brasseur, le premier souci Ã©tant la sÃ©curitÃ© du personnel.
Â«Â Depuis 2015, le contexte au Burundi sâ€™est aggravÃ© et nous sommes devant des dilemmesÂ Â», ajoute-t-il. Heineken
nâ€™envisage pourtant pas de se retirer du pays.  Â«Â Heineken sâ€™aventure sur un terrain glissant au Burundi, estime lâ€™avocat
pÃ©naliste nÃ©erlandais Michiel Pestman. Le monde change, sur le plan juridique aussi. On attend des entreprises quâ€™elles
ne soient pas instrumentalisÃ©es dans des affaires de corruption ou de violations graves des droits humains. Lâ€™Ã©poque oÃ¹
une sociÃ©tÃ© europÃ©enne pouvait dire quâ€™elle ne savait pas exactement ce qui se passait dans un pays lointain est rÃ©volue.
Les entreprises sont responsables des consÃ©quences de leurs activitÃ©s.Â Â»  Dans un commentaire transmis par Ã©crit,
Heineken rÃ©pond que lâ€™entreprise nâ€™a pas jouÃ© de rÃ´le dans la rÃ©Ã©lection du prÃ©sident. La sociÃ©tÃ© brassicole nie avoir livrÃ©
des caisses gratuites de soda Ã  la Cour, comme lâ€™en accuse le vice-prÃ©sident. Un porte-parole du brasseur fait savoir que,
selon les statuts de Brarudi, lâ€™Etat burundais a le droit de nommer ses administrateurs, y compris le prÃ©sident du conseil.
Heineken dit ne pas pouvoir influencer ces nominations ni dâ€™autres dÃ©cisions du gouvernement. Â«Â Nous avons Ã©tÃ©
confrontÃ©s Ã  la nomination du prÃ©sident du conseil sans avoir Ã©tÃ© consultÃ©s auparavantÂ Â», poursuit le porte-parole,
soulignant le rÃ´le important de Brarudi dans lâ€™Ã©conomie burundaise. Selon lui, Heineken respecte les principes
internationaux en matiÃ¨re de droits humains et accorde une grande importance Ã  ses propres codes de bonne conduite. 
Certaines de nos questions nâ€™ont pas obtenu de rÃ©ponses. Avoir confiÃ© la direction de son conseil dâ€™administration Ã  un
juge burundais constitue-t-il un conflit dâ€™intÃ©rÃªtsÂ ? Lâ€™entreprise est-elle gÃªnÃ©e de donner lâ€™impression dâ€™Ãªtre
instrumentalisÃ©e par un rÃ©gime controversÃ©Â ? Silence.  En septembreÂ 2015, deux mois aprÃ¨s la rÃ©Ã©lection de Pierre
Nkurunziza, le premier ministre nÃ©erlandais Mark Rutte a chantÃ© les louanges de Heineken au Burundi jusquâ€™Ã 
lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies, Ã  New York. Selon lui, lâ€™entreprise contribue au dÃ©veloppement des pays
pauvres. Une subvention du ministÃ¨re des affaires Ã©trangÃ¨res des Pays-Bas dâ€™environ un million dâ€™euros a mÃªme Ã©tÃ©
versÃ©e Ã  la multinationale entre fÃ©vrierÂ 2009 et juinÂ 2015 afin dâ€™aider des agriculteurs locaux Ã  se dÃ©velopper et Ã  fournir
ses brasseries africaines. Avec pour consÃ©quence la baisse des coÃ»ts de production du cÃ©lÃ¨bre brasseur.  Heineken en
difficultÃ© au Congo-Kinshasa   Avant la fin 2016, Heineken va fermer une deuxiÃ¨me brasserie en RÃ©publique
dÃ©mocratique du Congo (RDC). AprÃ¨s celle de Mbandaka, Ã§a sera le tour de Boma, Ã  lâ€™ouest du pays. Selon une source
interne, 150 emplois seraient concernÃ©s. Le groupe ne comptera dÃ©sormais plus que quatre brasseries dans ce pays.
Cette nouvelle ne laissera pas indiffÃ©rent le prÃ©sident congolais Joseph Kabila qui, lors de ses visites officielles Ã  Boma, a
rÃ©sidÃ© Ã  plusieurs reprises dans une villa de Heineken sur le terrain de la brasserie. Selon le chef local du parti au
pouvoir, cette hospitalitÃ© gÃ©nÃ©reuse assurait Ã  Heineken un accÃ¨s direct aux bonnes personnes au Congo.  Lors de la
prÃ©sentation de ses rÃ©sultats semestriels Ã  lâ€™Ã©tÃ©, Heineken a mentionnÃ© une dÃ©prÃ©ciation de 233Â millions dâ€™euros de ses
actifs congolais en raison de lâ€™instabilitÃ© politique, de la baisse du pouvoir dâ€™achat et de la concurrence farouche du
groupe franÃ§ais Castel.  Autre revers pour Heineken en RDCÂ : son partenaire local, lâ€™ex-vice-prÃ©sident Jean-Pierre
Bemba, a Ã©tÃ© condamnÃ© deux fois cette annÃ©e par la Cour pÃ©nale internationale (CPI) Ã  LaÂ Haye, dâ€™abord en juin pour
Â«Â crimes de guerreÂ Â» et Â«Â crimes contre lâ€™humanitÃ©Â Â», puis en octobre pour Â«Â subordination de tÃ©moinsÂ Â». Pour
Heineken, M.Â Bemba nâ€™est quâ€™un actionnaire et non un associÃ© de lâ€™entreprise. En outre, un groupe de 168 anciens
employÃ©s a portÃ© plainte contre Heineken pour licenciement abusif pendant la guerre civile entre 1998 et 2003. Ils
rÃ©clament plusieurs millions dâ€™euros de dommages et dâ€™intÃ©rÃªts. Cette plainte a Ã©tÃ© jugÃ©e recevable aux Pays-Bas. Une
mÃ©diation est en cours.  Olivier van Beemen est lâ€™auteur du livre Heineken in Afrika, publiÃ© au Pays-Bas aux Ã©ditions
Prometheus en novembreÂ 2015. La traduction en franÃ§ais paraÃ®tra enÂ 2017. Cet article paraÃ®t simultanÃ©ment dans le
quotidien nÃ©erlandais NRC.  Olivier van Beemen Amsterdam  Â   
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